
                                                             

 

 
 

Communiqué de presse.                         Toulouse,  le 12 décembre 2018. 

Les personnels de la Sécurité Sociale sont, eux 

aussi, en colère. 
Les fédérations CGT, FO, CFTC, CFE-CGC, et SUD appellent les employés des organismes de Sécurité 

Sociale à la grève le 18 décembre, jour de la négociation sur les salaires à l’Ucanss, pour : 

- L’augmentation significative de la valeur du point et Salaire Minimum Professionnel Garanti à 

2 000 € bruts, 

- L’attribution de mesures immédiates pour tous les salariés en rattrapage de la perte du pouvoir 

d’achat, 

- L’arrêt des suppressions de postes et remplacement de tous les départs par des embauches en 

CDI, 

- La mise en place d’une classification qui permette un véritable déroulement de carrière avec la 

reconnaissance des compétences, des qualifications et des diplômes, 

- Le respect et le maintien de toutes les dispositions de la Convention Collective Nationale. 

Sourd à la colère qui s’exprime dans tout le pays, le Gouvernement a fait voter le 3 décembre 2018, la Loi 

de Financement de la Sécurité Sociale  2019 (PLFSS) qui entérine les COG et leurs lots de suppression de 

postes mettant les caisses dans l’impossibilité d’assurer correctement leurs missions, le quasi gel des 

pensions, la suppression des cotisations salariales (chômage et maladie) « remplacées » par 

l’augmentation de la CSG qui permet à l’Etat de mettre la main sur une partie des fonds de la Sécurité 

Sociale, l’accélération des exonérations patronales, bref la casse de notre Sécurité Sociale. 

Les agents de la Sécurité Sociale sont confrontés à la baisse permanente de leur pouvoir d’achat et 

partagent la colère des salariés exprimée dans le pays.  

Pour cette raison, les salariés de la Sécurité Sociale seront en grève et se mobiliseront partout en France 

le 18 décembre pour soutenir leurs revendications et se faire entendre par l’Ucanss. 

A Toulouse, les syndicats des différentes caisses ont décidé, de façon unitaire, de déposer des 
préavis de grève et de se retrouver à 11 heures, le 18 décembre, devant la Préfecture, place St 
Etienne, où une délégation sera reçue et la presse conviée. 
 

Contacts :  

CGT : Ghyslaine Ayache (Caf) 06.43.98.35.43 

   Fabienne Clamens (Carsat) 06.80.61.95.76 

FO : Pascal Lézat (Carsat) 06.71.84.53.22 

       Marie Thiou (Urssaf) 06.85.15.16.09 

CFTC : Thierry Berrio (Caf) 06.03.42.19.92 

CFE-CGC : Jean-Pierre Raynal (Caf)  05.61.99.74.62 

SUD : Michel Maraval (Carsat) 06.09.99.50.78 

 


